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FÉDÉRATION  FRANÇAISE  DES  PÊCHEURS  EN  MER

COMMISSION  NATIONALE  ‘’  BORD  DE  MER  ‘’

                                                  HOMMES – DAMES  

PRÉSÉLECTIONS  NARBONNE  2011

· Déroulement :

Règlement: 

Le règlement  FIPS en vigueur sera la référence.

Rappel : 
Pas de pêche au bulrag, bombette, buldo, balle ou flotteur etc.



Le poisson destiné à la pesée est immédiatement tué.


NB : La connaissance par chaque concurrent du règlement FIPS est impérative.

Epreuves :

Quatre manches  de quatre heures trente. 

Quatre secteurs de neuf pêcheurs pour les hommes, deux de sept pour les femmes.

Chaque poste est séparé de 20 mètres, chaque secteur est séparé d'un autre d'au moins 50 mètres.  

Secteurs A, B Zone A plage de l’Aquajet C, D Plage de la promenade de la mer pour les hommes.

Secteurs E, plage de l’ Aquajet, F plage de la promenade de la mer pour les féminines.

Le piquetage sera effectué une seule fois. Si pour certaines raisons celui-ci est démonté des repères inamovibles de début et fin de chaque secteur seront mis en place.

La numérotation des secteurs sera la suivante :

A de 1 à 9.   B de 11à 19.   C de 21 à 29.   D de 31 à  39.  E de 41 à 47.  F de 51à 57.

Attention cette année les secteurs des dames sont de 7.
Tirage au sort :

Le tirage au sort et le briefing de la compétition est effectué le dimanche 05 juin à 18h   pour l’ensemble de la compétition pour les secteurs en présence de tous les compétiteurs.
· Mode de tirage

 




Chaque jour un pêcheur aura un secteur différent  

La dernière partie du tirage est effectuée chaque jour avant la manche conformément au programme joint.



L’exemple cité supra concerne les hommes il sera fait de même pour les féminines secteurs E et F

Validité des prises:

Pour les poissons protégés, de 12 cm à la taille légale, il sera mis en place un barème de conversion taille, poids (barème 2011 FFPM en vigueur).

Les poissons non protégés de 12 cm et plus ou au dessus de la taille légale seront ramenés à la pesée.

La fiche commissaire utilisée est celle du comité Languedoc Roussillon.

Commissaires:

Ils sont sous la responsabilité directe du responsable bord. Deux dans chaque secteur homme (A, B, C, D) et un par secteur féminin (E, F). En plus de l’établissement de la fiche de contrôle de l’épreuve ils participent à la régularité de celle-ci .Ils pourront à tous moments, sur la plage, contrôler les pêcheurs, leurs équipements, leurs appâts etc. Ils participent également à l’alerte en cas d’incident ou d’accident. 

Les concurrents devront prévoir obligatoirement un seau afin de faciliter le contrôle des prises. 

Appâts:

Ils seront fournis en nombre et en qualité identique pour tous et distribués sur la plage par l’organisation. Si des appâts sont détériorés l’organisation prévoira son remplacement. L’intégralité des appâts restants et leurs emballages seront ramassés par les commissaires à l’issue de chaque manche.

Les pêcheurs disposeront de :

3 boites de vers de sables, 1 boite de demi dure, 1 boite américain.

(Cette liste informative est en cours de négociation avec le grossiste et peut varier en fonction du coût).

Contrôle des distances de lancer : USERPROPERTY 
Il sera réalisé sur une aire appropriée dans les intervalles de temps libre par tous ceux qui rentrent dans les critères établis. (Voir mode de sélection)
Ce contrôle sera effectué sur la plage de l’Aquajet sur l’aire dégagée à droite du secteur A en regardant la mer.
Pas de règle imposée pour  l’arracher.

L’important est de prouver qu’on sait lancer loin.

La réservation des créneaux se fera auprès de Patrick MORGA.

NB : je vous conseille de bien lire le règlement édité concernant ce contrôle de lancer en 2011

Jury:

Patrick Morga et Jean Claude Brethomé statueront sur les litiges et réuniront s’il y a lieu et à leur guise les personnes nécessaires à la prise de décision la plus adéquate. 

Divers :

Une connexion internet sera mise à disposition des responsables bord.
Classement:

Effectué après chaque manche, il est réalisé conformément aux directives du règlement FIPS.

Les points bredouilles seront attribués sur l'ensemble des concurrents.

Il sera effectué un classement" homme" et un classement "Dame".

Les pénalités du contrôle des distances de lancer seront intégrées au résultat final. 

Désignation des équipes de France :

Conformément au règlement fédéral le comité de sélection bord de mer désigne après délibération  la composition des équipes de France.

Les résultats seront proclamés conformément au  programme établi. Un exemplaire des résultats sera remis à chaque pêcheur.  










Tirage du nom du pêcheur par le responsable bord 


La boite contient tous les noms des concurrents





Tirage des secteurs par le responsable bord.


La boite contient  36 combinaisons de secteurs
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Tirage du poste dans le secteur concerné par le responsable bord








